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Contexte 
 

L'enseignement des langues vivantes est devenu un enjeu majeur dans le système éducatif, répondant à la nécessité de 

développer des compétences linguistiques et interculturelles. Ces dernières années, différentes réformes ont élargi l'offre 

linguistique et redéfini les modalités d'évaluation, renforçant ainsi l'importance des langues vivantes dans les parcours 

scolaires. La loi du 8 juillet 2013 a instauré l’obligation d’apprendre une langue vivante dès le CP. La réforme du collège de 

2016 a supprimé les sections européennes, afin de proposer une offre plus égalitaire, notamment en introduisant 

l’enseignement d’une deuxième langue vivante dès la 5ème. La réforme de la voie professionnelle initiée à la rentrée 2019, a 

rendu obligatoire l’enseignement d’une langue vivante aux élèves de CAP. En baccalauréat professionnel, l’apprentissage 

d’au moins une langue vivante est obligatoire et certaines spécialités imposent même une deuxième langue vivante. Enfin, 

la réforme du lycée, et plus précisément du baccalauréat 2021 a introduit la spécialité Langues, Littératures et Cultures 

Étrangères et Régionales (LLCER), un enseignement dédié à l'approfondissement d’une langue vivante. 
 

La conséquence de ces réformes successives est particulièrement visible à travers l'augmentation de la part d'élèves suivant 

une LVB (deuxième langue vivante), qui a progressé de 12 points entre les rentrées 2014 et 2024, passant ainsi de 64,4 % à 

76,4 %.  
 

La présente note portera uniquement sur les élèves scolarisés dans un établissement du second degré, c’est-à-dire dans le 

premier cycle, le second cycle général et technologique (G&T), le 2nd cycle professionnel (PRO), ainsi qu’en classes 

préparatoires aux grandes écoles (CPGE) et sections de technicien supérieur (STS). Dans le premier degré, le recensement 

des langues vivantes ne permet pas d’exploiter les données.  
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Dans l’académie de Grenoble, parmi les apprentissages en langues, l’allemand perd des effectifs depuis une dizaine d’années, 

tant du côté des élèves que des enseignants. L’apprentissage de l’allemand est donc minoritaire au regard des trois autres 

langues principales (anglais, espagnol et italien). Le secteur privé sous contrat reste toutefois plus favorable à cette discipline 

que le secteur public et le département de la Haute-Savoie se démarque favorablement au regard de l’ensemble du territoire. 

En outre, les enseignants d'allemand et les élèves choisissant cette langue présentent des caractéristiques légèrement 

différentes de celles de leurs homologues dans les autres langues.  
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La place de l’allemand dans l’académie. 

 

L’allemand, une discipline linguistique moins enseignée que l’anglais, l’espagnol et l’italien.  

 

Dans l’académie, l’allemand est moins enseigné dans les différents types 

d’établissement que les autres matières linguistiques. Parmi les 4 413 

professeurs de langue vivante dans l’académie, 331 sont recrutés plus 

spécifiquement en allemand, soit 7,5% des enseignants de langue en 2023-

2024. L’anglais représente 58,2% des professeurs de langue, l’espagnol 22,7% 

et l’italien 20,5%. ↘ Figure 1. 

Pour la rentrée 2024 et pour le secteur public, seulement 6,6% des heures 

enseignées dans les matières linguistiques le sont en allemand contre 58,9% 

en anglais, 22,8% en espagnol et 11,1% en italien. Ce constat est similaire dans 

le secteur privé sous contrat avec des taux de 7,8% en allemand, 57,8% en 

anglais, 24,7% en espagnol et 8,5% en italien. 

Dans les Etablissements Régionaux d’Enseignement Adapté (EREA), l’allemand 

n’est pas du tout enseigné à la rentrée 2024 et très peu ou pas enseigné dans 

les lycées professionnels (0,3% dans le secteur public et 0,0% dans le secteur 

privé sous contrat). L’allemand reste plus enseigné dans le secteur privé sous 

contrat que dans le secteur public dans les collèges et les lycées généraux et technologiques, respectivement, +2,1 points 

et +1,2 point pour la rentrée 2024. ↘ Figure 2. 

↘ Figure 2. Répartition des heures enseignées dans les matières linguistiques pour le secteur public et pour le secteur 

privé sous contrat de l’académie de Grenoble pour la rentrée 2024.  

 

 
Source : Base Relais. Champ : Heures enseignées – Matières : anglais, espagnol, italien, allemand, Autres langues : américain, arabe, chinois, francoprovençal, hébreu, 

japonais, portugais, russe et turc – Secteur public et privé sous contrat – Académie de Grenoble – Rentrée 2024 

Lecture : Pour la rentrée 2024, 6,6% des heures enseignées dans les matières linguistiques sont enseignées en allemand dans l’académie de Grenoble dans le secteur 

public.  
 

Une baisse significative des effectifs d’élèves et d’enseignants d’allemand.  
 

Ces dernières années, l’apprentissage de l’allemand connaît une 

forte décroissance. Le nombre d’élèves apprenant l’allemand (LVA, 

LVB ou LVC) est en baisse depuis 10 ans. En effet, bien que la 

proportion d'élèves apprenant une langue vivante augmente, cela 

ne concerne pas l'allemand. En 2014-2015 : 12 % des élèves suivaient 

un enseignement d’allemand, contre 9,9 % en 2024-2025, soit une 

baisse de 2,2 points. 
 

Les effectifs d’enseignants suivent cette tendance. Au cours de la 

dernière décennie, les professeurs d'allemand sont ceux qui 

connaissent la plus grande perte d'effectifs parmi les enseignants de 

langues, avec une baisse de 88 agents, soit 21% de leurs effectifs. 

Entre la rentrée 2019 et la rentrée 2023, ce sont 54 enseignants de 

moins, soit une diminution de 14%. Dans les autres disciplines, le 

↘ Figure 1. Part des professeurs de 

langue vivante par discipline dans 

l’académie en 2023-2024. 

 
Source : BSA au 15/01/2024. 
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↘ Figure 3. Evolution du nombre de professeurs de 

langues vivantes par discipline depuis 5 ans.  

 

 
Sources : BSA au 15/01/2019 et au 15/01/2024. 



SPS de Grenoble  PONT SUR 25-01  Février 2025                     3                                            Service Interacadémique de la Statistique de l’Evaluation de la Prospective et de la Performance (SIASEPP) 

nombre d’enseignants de langue décroît également ces 5 dernières années mais à des taux moindres : l’espagnol enregistre 

une diminution de 2% de ses effectifs, l’anglais 1,4%, l’italien 1,2% et les autres langues 4,1%. ↘ Figure 3.  Le nombre d’heures 

enseignées en allemand ne cesse également de diminuer, aussi bien dans le secteur public, que dans le secteur privé sous 

contrat avec respectivement, -13,8% et -8,6% entre les rentrées 2019 et 2024.   

 

En ce qui concerne les élèves, la diminution des effectifs est particulièrement visible en 1er cycle ; en effet, en 2014, 12,1 % 

des élèves apprenaient l’allemand contre 9,1 % en 2024 (soit -2,9 points). À l’inverse, l’italien et l’espagnol ont vu leurs 

effectifs augmenter, de respectivement +6,9 points et +15,3 points. En 2nd cycle général et technologique, 15,3 % des élèves 

apprennent l’allemand à la rentrée 2024, alors qu’ils étaient 17,4 % en 2014 (soit -2,1 points). En CPGE, au cours des dix 

dernières années, les effectifs d'élèves dans les filières scientifiques ont considérablement augmenté. Cependant, dans ces 

filières la LVB est optionnelle. En conséquence, la part d’élèves suivant une deuxième langue vivante a fortement diminué, 

entraînant ainsi une baisse significative de la proportion d’élèves apprenant l’allemand : seuls 10,3 % des élèves sont 

concernés à la rentrée 2024, contre 19,3 % en 2014 (-9 points). En STS, l’enseignement de l’allemand se maintient et 

concerne en 2024-2025, tout comme en 2014-2015, 2,3 % des élèves. Enfin, c’est en second cycle professionnel que la part 

d’élèves apprenant l’allemand est la plus faible (0,7 % à la rentrée 2024), mais c’est aussi la seule filière qui a vu ses effectifs 

augmenter en dix ans avec +0,3 points.  ↘ Figure 4.   

 

↘ Figure 4. Evolution de la part d’élèves apprenant l’allemand (LVA, LVB ou LVC) entre les rentrées 2014 et 2024 

Source : BCP. Champ : Elèves relevant du ministère de l’Éducation nationale, secteurs publics et privés sous contrat, sous statut scolaire uniquement.  

 

L’apprentissage de l’allemand recule également dans les sections linguistiques.  
 

L’allemand est une langue qui peut être suivie par les élèves dans le cadre de sections linguistiques spécifiques. Toutefois, 

on observe également une baisse de la part d’élèves choisissant cette langue.  
 

En 1er cycle, c’est en 6ème bilangue que l’allemand est le plus choisi, mais il s’agit également de la section qui enregistre la 

plus forte baisse du nombre d’élèves. En effet, il concerne 50,2 % des élèves de 6ème bilangue à la rentrée 2024, alors que 

ce chiffre s’élevait à 60,3 % à la rentrée 2019. Les sections internationales allemandes ne regroupent que 8,7 % des élèves 

des sections internationales, alors qu’ils étaient 10,2 % en 2014-2015. Au collège, l’option Langues et Cultures Européennes 

(LCE) est peu suivie en allemand, avec seulement 3,3 % des élèves inscrits en 2024-2025. La réforme du collège semble avoir 

desservi l'enseignement de l'allemand. Ainsi, en s’intéressant aux collèges du secteur public, on constate qu’en 2014-2015, 

73,9 % des élèves des anciennes classes bilangues (6ème et 5ème) choisissaient l'allemand comme deuxième langue. Ce 

pourcentage est passé à 48,2 % en 6ème bilangue pour l'année 2024-2025. 
 

En 2nd cycle général et technologique, 3,2 % des élèves inscrits en section européenne et orientale ont choisi l'allemand. Ce 

chiffre est en légère baisse par rapport à 2014-2015, où 4,4 % des élèves des sections européennes avaient opté pour 

l'allemand. En section internationale, ce chiffre est légèrement plus élevé, atteignant 5,5 %, bien qu’il ait diminué de 1,7 

point en cinq ans. En section binationale, 9,6 % des élèves préparent l’Abibac à la rentrée 2024, un pourcentage stable 

depuis dix ans (-0,3 point). 
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L’enseignement de l’allemand dans les secteurs publics et privés sous contrat. 
 

Une baisse des heures d’enseignement tous secteurs confondus. 
 

La baisse de l’enseignement de l’allemand se retrouve dans le secteur public comme dans le secteur privé sous contrat. 

Dans le secteur public, la baisse la plus importante du nombre d’heures d’enseignement se produit entre les rentrées 2022 

et 2023 avec -4,6% et dans le secteur privé sous contrat, elle se situe entre les rentrées 2021 et 2022 avec -4,2%. Entre 

chaque rentrée de 2019 à 2024, le nombre d’heures enseignées en allemand a diminué, à l’exception de la rentrée 2023, 

où le secteur privé sous contrat a enregistré une hausse de +1,2%. Dans les autres matières linguistiques, les évolutions du 

nombre d’heures enseignées entre les rentrées 2019 et 2024 sont beaucoup moins marquées qu’en allemand. En effet, en 

anglais, les évolutions sont de +0,1% et +1,6% pour le secteur public et le secteur privé sous contrat. Ces taux sont de -

1,2% et +1,5% pour l’espagnol et +0,1% et +3,6% pour l’italien.  

En ce qui concerne les taux d’évolution du nombre d’heures d’enseignement de l’allemand par département, ils sont 

également plus ou moins disparates : dans le secteur public, c’est le département de la Savoie qui connaît la diminution 

la plus importante : -19,1% entre les rentrées 2019 et 2024. A contrario, c’est le département de la Haute-Savoie qui 

possède la baisse la moins élevée : -8% entre les rentrées 2019 et 2024. Pour le secteur privé sous contrat, les tendances 

s’inversent avec un minimum rencontré dans le département de la Drôme et un maximum dans le département de la 

Savoie, respectivement, -14,8% et -0,6% entre les rentrées 2019 et 2024. ↘ Figure 5.  

↘ Figure 5. Nombre d’heures enseignées en allemand dans le secteur public et le secteur privé sous contrat de l’académie 

de Grenoble de la rentrée 2019 à 2024.  

 

Indication de lecture : les cellules de couleur bleu représentent les minimums et les cellules de couleur jaune les maximums.  

Source : Base Relais  

Champ : Heures enseignées – Matière : langue allemand – Secteur public et privé sous contrat – Académie de Grenoble – Rentrées 2019 à 2024  

Lecture : Pour la rentrée 2019, 3 770,4 heures ont été enseignées en Allemand dans l’académie de Grenoble dans le secteur public. 

 

Une discipline néanmoins plus étudiée dans le secteur privé sous contrat. 
 

L’allemand est davantage étudié dans les établissements privés sous contrat et représente 11,8 % des élèves à la rentrée 

2024, contre 9,3 % dans le secteur public, soit une différence de –2,5 points. Cet écart s’est creusé en dix ans, puisqu’il 

était de –1,2 point en 2014-2015. La Savoie apparaît comme le seul département où l’allemand est un peu plus suivi dans 

les établissements publics que dans les établissements privés sous contrat. Bien que la Haute-Savoie soit le territoire où 

l’allemand est le plus pratiqué, il s’agit également du département qui présente le plus grand écart dans la part d’élèves 

apprenant la langue entre le secteur public et le privé sous contrat, avec –3,2 points à la rentrée 2024. De plus, les 

établissements privés sous contrat haut-savoyards sont les seuls à voir leur pourcentage d’élèves choisissant l’allemand 

augmenter depuis dix ans (+2,8 points). A l’inverse, les élèves drômois scolarisés dans le secteur privé sous contrat sont de 

moins en moins nombreux à étudier l’allemand, avec –4,1 points entre les rentrées 2014 et 2024. ↘ Figure 6. 
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↘ Figure 6. Evolution de la part d’élèves apprenant l’allemand (LVA, LVB ou LVC) par département et secteur 

Source : BCP.  

Champ : Elèves relevant du ministère de l’Éducation nationale, secteurs publics et privés sous contrat, sous statut scolaire uniquement. 

 

Le nombre d’enseignants d’allemand confirme cette sectorisation et son 

évolution. 24,2% des enseignants d’allemand exercent dans le secteur 

privé sous contrat à la rentrée 2023, contre 20,8% de l’ensemble des 

professeurs de langue. Cette sectorisation s’est affirmée depuis 10 ans 

puisque 21,2% des professeurs d’allemand exerçaient dans le secteur privé 

sous contrat à la rentrée 2014. Dans l’ensemble, sur la dernière décennie, 

les effectifs diminuent moins vite dans le secteur privé sous contrat que 

dans le secteur public : -10,1% des professeurs d’allemand dans le secteur 

privé sous contrat, contre -23,9% dans le secteur public. Seule l’Isère voit 

son nombre de professeurs d’allemand baisser davantage dans le secteur 

privé sous contrat que dans le public. Le secteur privé sous contrat de la 

Haute-Savoie est quant à lui le seul à voir son nombre d’enseignants 

augmenter : +13,3% depuis la rentrée 2014. ↘ Figure 7. 

Au collège, l’allemand compte moins d’élèves en éducation prioritaire. 
 

Dans le premier cycle, on observe des disparités entre les collèges publics selon leur appartenance à l’éducation prioritaire 

(EP). En effet, dans le secteur public hors éducation prioritaire, 8,8 % des élèves étudient l’allemand, contre 7,8 % dans les 

établissements relevant de l’éducation prioritaire. En REP, l’allemand est plus répandu et concerne 8,2 % des élèves, tandis 

qu’en REP+, seulement 4,1 % des collégiens suivent son enseignement. ↘ Figure 8. 

 

↘ Figure 8. Evolution de la part d’élèves apprenant l’allemand (LVA, LVB ou LVC) dans un collège par secteur 

 
Source : BCP.  

Champ : Elèves relevant du ministère de l’Éducation nationale, scolarisés dans un collège public ou privé sous contrat. 
 

En éducation prioritaire, le nombre d’enseignants d’allemand reste relativement stable depuis 2015, et oscille entre 22 et 

23 agents. Leur effectif a diminué à la rentrée 2016, avec 19 professeurs d'allemand exerçant en EP, puis à la rentrée 2023, 

où ils n'étaient plus que 17. Au total, depuis 2015, l’enseignement de l’allemand en éducation prioritaire a éprouvé une 

baisse de 5 professeurs. En revanche, l’enseignement des autres langues en éducation prioritaire connaît une légère hausse 

d’effectifs depuis la rentrée 2015, avec une augmentation de 40 professeurs pour l’ensemble des langues, en particulier en 

anglais (+24 enseignants) et en espagnol (+20 enseignants). 

↘ Figure 7. Pourcentage d’évolution des 

professeurs d’allemand par secteur entre 2014-

2015 et 2023-2024.  

 
Sources : BSA au 15/01/2015 et au 15/01/24. Champ : tous niveaux 

confondus, tous corps. Enseignant par discipline de poste.  

Secteur public
Secteur privé sous 

contrat

Ardèche -35,0% -28,6%

Drôme -20,0% -6,7%

Isère -32,9% -21,7%

Savoie -27,5% -42,9%

Haute-Savoie -7,1% 13,3%

Ensemble -23,9% -10,1%
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Une répartition territoriale disparate.  

 

L’allemand, une langue particulièrement plébiscitée en Haute-Savoie.  

 

En dehors de l’anglais, l’apprentissage des autres langues 

étrangères présente une répartition territoriale marquée. Ainsi, la 

Haute-Savoie se distingue par une plus grande part d’élèves qui 

étudient l’allemand. Avec 18,4% d’élèves à la rentrée 2024, ce 

chiffre dépasse de 8,5 points la moyenne académique. La 

proximité du département avec la Suisse, où l’allemand est la 

langue la plus répandue, explique en partie ce phénomène. De 

plus, une analyse territoriale plus fine confirme cette tendance, 

montrant que l’allemand est davantage étudié dans les bassins de 

formation frontaliers avec la Suisse : en Chablais (22,3 %) et dans 

le Genevois Haut-Savoyard (29,5 %). Dans les autres 

départements, l’allemand est moins plébiscité, en effet il 

concerne 5,5 % des élèves en Ardèche, 6,6 % en Savoie, 7,3 % en 

Isère et 7,9 % en Drôme. ↘ Figure 9. 
 

 

 

 

Ce marquage territorial se retrouve dans la répartition des professeurs d’allemand entre les départements. Si le poids par 

département des professeurs de langue de l’académie correspond au poids des effectifs d’élèves, la proportion n’est pas 

respectée en allemand. En Ardèche, en Isère et en Savoie, la proportion des professeurs d’allemand est inférieure à celle 

des élèves : 7% de professeurs d’allemand contre 9% d’élèves en Ardèche, 34% de professeurs d’allemand contre 39% 

d’élèves en Isère et 10% de professeurs d’allemand contre 12% d’élèves en Savoie. En revanche, en Haute-Savoie, la part 

de professeurs d’allemand est supérieure à la part des élèves : 34% de professeurs d’allemand sont affectés en Haute-

Savoie alors que ce département comptabilise 25 % des élèves de l’académie. Ainsi, il en ressort que les élèves étudient 

plus l’allemand en Haute-Savoie qu’en Ardèche, en Isère et en Savoie. Dans la Drôme, le poids des effectifs des professeurs 

d’allemand est corrélé au poids des effectifs des élèves (15% de professeurs d’allemand et d’élèves de l’académie). 

↘ Figure 10. 

 

 

 

 

↘ Figure 10. Poids des professeurs de langue vivante par rapport au poids des élèves par département et poids des 

professeurs d’allemand par rapport au poids des élèves par département. 

 

Sources : BSA au 15/01/2024 et Memento des effectifs 2023-2024. 

↘ Figure 9. Part d’élèves apprenant l’allemand (LVA, 

LVB ou LVC) par bassin de formation  

Source : BCP. Champ : Elèves relevant du ministère de l’Éducation 

nationale, secteurs publics et privés sous contrat, sous statut scolaire 

uniquement. 
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Une baisse du nombre d’enseignant plus prononcée en Ardèche et en Isère.  
 

La diminution constatée du nombre de professeurs d’allemand n’est pas homogène sur le territoire. Sur la dernière 

décennie, les départements de l’Ardèche, de l’Isère et de la Savoie perdent près d’un tiers de leurs effectifs 

(respectivement -11 agents soit -32,4%, -51 agents soit -31,3% et -14 agents soit -29,8%). La Drôme perd également 10 agents 

entre 2015 et 2024, soit -16,7%. En revanche, le département de la Haute-Savoie est peu impacté par cette diminution :  

le nombre de professeurs d’allemand baisse de 1,2% (-2 agents) depuis 2015, avec une augmentation entre la rentrée 2014 

et la rentrée 2020, puis une légère diminution depuis la rentrée 2022. ↘ Figure 11.  

Le profil des élèves et des enseignants d’allemand.  
 

Le profil des élèves en allemand : une répartition genrée presque égalitaire mais une langue très marquée 

socialement.   
 

L’apprentissage de l’allemand se révèle marqué socialement, un phénomène lié en partie à son enseignement plus 

important en Haute-Savoie, l’un des départements les plus favorisés de l’académie, ainsi que dans le secteur privé sous 

contrat. 15,2 % et 9,5 % des élèves issus de milieu social très favorisé ou favorisé étudient l’allemand contre seulement 

7,7 % des élèves de classe moyenne et 6,9 % des élèves défavorisés. C’est en 1er cycle et en 2nd cycle général et 

technologique que les écarts sociaux sont les plus importants. En effet, en 1er cycle, 12,2 % des élèves issus de milieux très 

favorisés ou favorisés apprennent l’allemand, contre seulement 7 % des élèves d’origine sociale moyenne ou défavorisée. 

De même, en 2nd cycle général et technologique, 17,9 % des élèves les plus favorisés suivent un enseignement d’allemand, 

contre 12,3 % des élèves issus de milieux moyens ou défavorisés. A l’inverse, en 2nd cycle professionnel, les élèves de milieu 

défavorisé apprennent légèrement plus l’allemand que ceux de 

milieux très favorisés, avec des proportions respectives de +0,9 % 

et +0,5 %.  
 

Il convient de noter que cette disparité sociale ne touche pas 

l’espagnol et l’italien, qui sont suivis dans des proportions 

similaires, quelle que soit l’origine sociale. Par exemple, 18 % des 

élèves très favorisés apprennent l’italien et 17,2 % des élèves issus 

de milieux défavorisés.  
 

En ce qui concerne la répartition genrée, l’allemand est une 

langue proche de la parité : à la rentrée 2024, 9,9 % des filles et 

10,1 % des garçons pratiquent l’allemand. Au total, parmi les 

élèves étudiant l'allemand, 48,1 % sont des filles et 51,9 % des 

garçons. La répartition est moins équilibrée dans les formations 

post-bac : les garçons sont plus nombreux à étudier l’allemand en 

CPGE (55,6 %), tandis que l'inverse s’observe en STS où ce chiffre 

tombe à 41,6 %. ↘ Figure 12. 

 

↘ Figure 11. Evolution des effectifs de professeurs d’allemand par département entre janvier 2015 et janvier 2024. 

 

Sources : BSA de 2015 à 2024 au 15 janvier de chaque année. 

Note : Les marqueurs chiffrés correspondent au minimum et maximum pour chaque département. 
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↘ Figure 12. Répartition genrée des élèves apprenant 

l’allemand par niveau 

 
 

Source : BCP. Champ : Elèves relevant du ministère de l’Éducation 

nationale, secteurs publics et privés sous contrat, sous statut scolaire 

uniquement. 
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Le profil des professeurs d’allemand : une population vieillissante mais moins absente que l’ensemble des 

professeurs de langue. 
 

Les professeurs d’allemand 

ont entre 23 et 68 ans. Ils sont 

en moyenne plus âgés que 

l’ensemble des professeurs de 

langue : 49 ans en 2024, 

contre 46 ans pour les 

professeurs de langue 

vivante. Leur population 

vieillit également plus vite 

que l’ensemble des 

professeurs de langue 

vivante : l’âge moyen 

augmente d’un an tous les 2 

ans depuis 2015, contre 1 an 

tous les trois ans pour 

l’ensemble des professeurs de langue vivante. ↘ Figure 13.   

C’est une population très féminine, représentée par 88,5% de femmes en 2024. Cette représentativité retrouve quasiment 

le niveau de 2015 (88,8%), après avoir atteint son maximum en 2021 (90,9%). La part des femmes chez les professeurs de 

langue vivante tend quant à elle à se réduire légèrement (86,3% en 2015 et 85,7% en 2024). ↘ Figure 14.  

Les enseignants d’allemand sont moins absents que l’ensemble 

des professeurs de langue vivante. Au cours de l’année scolaire 

2023-2024, 79,2% des professeurs d’allemand ont été absents, 

contre 84,7% des professeurs de langue. Les enseignants 

titulaires sont les plus concernés : 86,6% des enseignants 

d’allemand titulaires du public et du privé sous contrat ont été 

absents au cours de l’année scolaire 2023-2024.  

Comme pour l’ensemble des professeurs de langue vivante, le 

congé maladie ordinaire est le motif d’absence le plus 

important (63% des professeurs d’allemand). Le deuxième motif 

d’absence, comme pour l’ensemble des professeurs de langue 

vivante également, concerne les gardes d’enfant ou de 

personnes handicapées (14,1%).  

En 2024, 16,4% des enseignants d’allemand exercent à temps 

partiel, dont 10,7% avec un temps partiel sur autorisation. Si la 

part des temps partiels sur ce motif tend à augmenter depuis 

2015 (8,3% en 2015 et 10,7% en 2024), les effectifs restent stables (30 agents en 2015 et en 2024).  

Les professeurs d’allemand ont un grade plus élevé que l’ensemble des professeurs de langue : 17,2% sont agrégés alors 

que 8,7% des enseignants de langues sont agrégés ou professeurs de chaire supérieure. A l’inverse, la discipline comprend 

légèrement plus de professeurs contractuels que l’ensemble des professeurs de langues (respectivement 19,9% et 18,2%). 

15% de l’ensemble des professeurs d’allemand occupent des temps incomplets, contre 8,8% de l’ensemble des 

professeurs de langue. Les professeurs en lycée professionnel sont très peu représentés : moins de 5 agents enseignent 

l’allemand en lycée professionnel et se partagent la discipline avec l’enseignement des lettres.  

Parmi les enseignants d’allemand, 11 sont des assistants de langue étrangère. Cette catégorie de personnel tend à se 

réduire depuis 2015 : ils étaient 31 en 2015 et 20 en 2020. En 2024, l’Ardèche ne compte pas d’assistant de langue 

étrangère. ↘ Annexe 6.   

↘ Figure 14. Part des femmes et des hommes des 

professeurs de langue et des professeurs d’allemand 

en 2023-2024. 

 
Source : BSA au 15 janvier 2024. 

↘ Figure 13. Pyramide des âges des professeurs de langue vivante et des professeurs 

d’allemand. 

  
Source : BSA au 15 janvier 2024. 

Note : Compte tenu du nombre réduit d’enseignants d’allemand au regard des effectifs de l’ensemble des enseignants de langues 

vivantes, l’échelle entre ces deux pyramides est différente. Celle des professeurs de langues vivantes décrit une population sur 

une échelle de 700 individus, tandis que celle des professeurs d’allemand décrit une population sur une échelle de 70 individus. 
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Sources et champs :  

• Élèves : source BCP (historique disponible depuis la rentrée 2014). Les données sur les sections linguistiques sont 

issues de SYSCA Constat des rentrées 2019 à 2024 et de la CAELVE de 2014-2015.   

• Enseignants : Base Sociale Académique (BSA) au 15 janvier de chaque année, des années scolaires 2014-2015 à 2023-

2024. Les professeurs de langue vivante et d’allemand sont identifiés à partir du corps et de la discipline de poste.  

• Heures enseignées : Base Relais (composé des déclarations des chefs d’établissement dans STS WEB) - Historique 

disponible depuis l’année scolaire 2018-2019. 
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Annexes 

 

Annexe 1. Nombre d’heures enseignées dans les matières linguistiques pour le secteur public et pour le secteur 

privé sous contrat de l’académie de Grenoble pour la rentrée 2024.  

 
Source : Base Relais.  

Champ : Heures enseignées – Matières : anglais, espagnol, italien, allemand, Autres langues : américain, arabe, chinois, francoprovençal, hébreu, japonais, portugais, russe 

et turc – Secteur public et privé sous contrat – Académie de Grenoble – Rentrée 2024 

Lecture : Pour la rentrée 2024, 3 250,6 heures sont enseignées en allemand dans l’académie de Grenoble dans le secteur public.  

 

 

Annexe 2. Evolution des effectifs d’élèves suivant au moins une langue vivante (LVA, LVB, LVC) par niveau.  

Source : BCP. Champ : les élèves relevant du ministère de l’Éducation nationale des secteurs public et privé sous contrat, sous statut scolaire uniquement. 

Un élève qui pratique plusieurs langues vivantes est compté plusieurs fois.  
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Annexe 3. Evolution des effectifs d’élèves suivant au moins une langue vivante (LVA, LVB, LVC) par département.  

 
Source : BCP. Champ : les élèves relevant du ministère de l’Éducation nationale des secteurs public et privé sous contrat, sous statut scolaire uniquement. 

Un élève qui pratique plusieurs langues vivantes est compté plusieurs fois.  

 

 

Annexe 4. Evolution des effectifs d’élèves suivant au moins une langue vivante (LVA, LVB, LVC) par secteur.  

 
Source : BCP. Champ : les élèves relevant du ministère de l’Éducation nationale des secteurs public et privé sous contrat, sous statut scolaire uniquement. 

Un élève qui pratique plusieurs langues vivantes est compté plusieurs fois.  
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Annexe 5. Evolution des effectifs, de l’âge moyen et de la part des femmes des enseignants de langue vivante, par 

discipline. 

 
Sources : BSA au 15 janvier de chaque année. Champ : corps enseignant et discipline de poste. 

Annexe 6. Population des enseignants du 2nd degré, des professeurs de langues vivantes et des professeurs d’allemand en 

2024. 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : BSA au 15/01/2024 

 

 

 

 

Effectif

Age 

moye

n

Part des 

femmes
Effectif

Age 

moye

n

Part des 

femmes
Effectif

Age 

moye

n

Part des 

femmes
Effectif

Age 

moye

n

Part des 

femmes
Effectif

Age 

moye

n

Part des 

femmes

Allemand 419 45 88,8% 424 45 88,9% 384 46 88,3% 390 46 90,3% 385 47 89,4%

Anglais 2 546 43 86,3% 2 566 43 86,0% 2 576 44 85,9% 2 592 44 85,7% 2 606 44 85,7%

Espagnol 902 42 86,1% 932 42 86,8% 1 000 42 86,0% 1 017 42 86,6% 1 020 43 85,6%

Italien 459 41 83,9% 466 41 83,3% 469 41 83,8% 467 42 83,7% 468 42 84,4%

Autre 86 45 86,0% 89 45 84,3% 87 46 87,4% 48 46 83,3% 51 45 74,5%

Ensemble 4 412 43 86,3% 4 477 43 86,1% 4 516 43 85,9% 4 514 44 86,1% 4 530 44 85,7%

Effectif

Age 

moye

n

Part des 

femmes
Effectif

Age 

moye

n

Part des 

femmes
Effectif

Age 

moye

n

Part des 

femmes
Effectif

Age 

moye

n

Part des 

femmes
Effectif

Age 

moye

n

Part des 

femmes

Allemand 383 47 89,8% 373 48 90,9% 347 48 89,6% 332 49 88,9% 331 49 88,5%

Anglais 2 580 45 85,4% 2 590 45 85,3% 2 601 45 85,8% 2 579 45 85,5% 2 569 45 85,7%

Espagnol 1 008 43 85,8% 1 004 44 85,5% 1 016 44 85,7% 997 45 84,7% 1 000 45 85,6%

Italien 467 42 85,7% 457 43 84,7% 472 44 85,4% 462 45 85,9% 464 45 84,7%

Autre 52 44 76,9% 53 44 84,9% 48 45 83,3% 47 46 85,1% 49 46 83,7%

Ensemble 4 490 44 85,8% 4 477 45 85,7% 4 484 45 86,0% 4 417 45 85,6% 4 413 46 85,7%

Année 2017-2018 Année 2018-2019

Année 2019-2020 Année 2020-2021 Année 2021-2022 Année 2022-2023 Année 2023-2024

Année 2014-2015 Année 2015-2016 Année 2016-2017

Effectif Age moyen
Part des 

femmes
Effectif Age moyen

Part des 

hommes
Effectif Age moyen

Ensiegnants du 2nd degré 

public et privé sous contrat
15 648 46,8 62,6% 9 337 47,5 37,4% 24 985 47,1

Professeurs de langue vivante 3 784 45,8 85,7% 629 44,4 14,3% 4 413 45,6

Professeurs d'allemand 293 49,4 88,5% 38 49,4 11,5% 331 49,4

dont titulaires 236 49,9 89,1% 29 49,4 10,9% 265 49,8

dont non titulaires 57 47,4 86,4% 9 49,4 13,6% 66 47,7

dont professeurs lettres 

allemand
4 55,5 100,0% 0 0,0% 4 55,5

dont professeurs d'allemand 

dans le privé sous contrat
74 50,4 92,5% 6 52,8 7,5% 80 50,6

dont professeurs d'allemand 

dans le public
219 49,0 87,3% 32 48,8 12,7% 251 49,0

dont assistants de langue 10 30,6 90,9% 1 23,0          8,3% 11 29,9

Femmes Hommes Ensemble

2023-2024


